
CSE OI VEAUCHE 

Activité réservée aux actifs OI  

LOCATION VEHICULE UTILITAIRE OU 

MATERIEL 2025 

 

RAPPEL 

 

Le CSE OI VEAUCHE rembourse une participation aux actifs OI 

sur présentation d’une facture nominative acquittée de son 

magasin ou loueur de son choix : 

Concernant : 

- location véhicule utilitaire 

- location matériel  

 

 

 

 

La participation est de 25 %  

plafonnée à 150 € pour l’année en cours. 
 

 


